
 

FORMATION SSIAP 3 
(REMISE À NIVEAU) 
 

PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉREQUIS 

Public visé : 

Personnes précédemment titulaires du diplôme SSIAP 3, dont la validité est expirée 
depuis plus de 3 ans, ou n’ayant pas exercé en tant que chef de service récemment. 

Prérequis obligatoires : 

• Diplôme SSIAP 3 (même périmé), 
 

• Attestation de secourisme en cours de validité (SST, PSC1, PSE1 ou PSE2), 
 

• Certificat médical d’aptitude physique de moins de 3 mois, 
 

• Maîtrise de la langue française à l’écrit et à l’oral, 
 

• Être en capacité de suivre une formation intensive 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION  

La formation Remise à Niveau SSIAP 3 permet aux professionnels dont le diplôme 
SSIAP 3 est périmé depuis plus de 3 ans ou ayant interrompu leur activité dans le 
domaine de la sécurité incendie, de retrouver leur qualification et leur droit 
d'exercice. 

Elle a pour objectif de : 

1. Réactualiser les connaissances réglementaires, techniques et managériales, 
 

2. Revalider les compétences du chef de service de sécurité incendie, 
 

3. Permettre l’accès à de nouvelles fonctions ou missions dans les 
établissements recevant du public (ERP) ou immeubles de grande hauteur 
(IGH), 
 

4. Renouveler la validité du diplôme SSIAP 3 pour une durée de 3 ans après 
réussite aux évaluations. 

 

  



 
CONTENU DE LA FORMATION 

Programme de la remise à niveau – 35 heures 
 

• Module 1 : Réglementation et évolutions juridiques 
o Code de la construction, ERP, IGH 
o Accessibilité, sécurité incendie 
o Commissions de sécurité 

 
• Module 2 : Analyse des risques et sécurité globale 

o Évaluation et traitement des risques 
o DUERP et plan de prévention 
o Mise à jour des procédures d’urgence 

 
• Module 3 : Management et gestion du service sécurité 

o Organisation, encadrement, communication 
o Gestion administrative et technique du service 
o Recrutement, suivi, motivation de l’équipe 

 
• Module 4 : Travaux pratiques, études de cas et retour d’expérience 

o Simulation de gestion de crise 
o Préparation à la présentation orale 
o Retours d’expériences réels 

 
 

DURÉE DE LA FORMATION 

35 heures (5 jours) en présentiel, conformément à l’arrêté du 2 mai 2005 modifié. 

 

DÉLAIS D’ACCÈS À LA FORMATION 

Modalité d’inscription Délai moyen d’accès 
Individuel / entreprise 7 à 15 jours ouvrés 

Financement (France Travail, OPCO…) Jusqu’à 30 jours ouvrés 

 

L’accès est soumis à : 

• La disponibilité dans une session, 
• La validation complète du dossier d’inscription, 
• Le financement validé le cas échéant. 

  



 
ÉVALUATION ÉT DIPLÔME 

• Évaluation continue tout au long de la formation : QCM, études de cas, 
participation active, 

• Attestation de remise à niveau SSIAP 3 délivrée en fin de formation, 
conditionnant la revalidation du diplôme pour 3 ans. 

 

FINANCEMENTS POSSIBLES 

• France Travail (ex-Pôle emploi), 
• OPCO (AKTO, Uniformation…), 
• CPF (selon éligibilité), 
• Employeurs (Plan de développement des compétences), 
• AGEFIPH / Cap Emploi (public en situation de handicap, 
• Personnel. 

 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

• En 1 à 3 fois sans frais pour les particuliers, 
• Paiement par virement, chèque ou espèces (dans la limite légale), 
• Convention ou contrat fourni avant toute inscription. 

 

ACCESSIBILITÉ ET HANDICAP 

Nous accueillons les personnes en situation de handicap, avec des aménagements 
possibles selon les besoins. Référente handicap : Madame KOUASSI, 
contact@harmonie-formation.com, 09 84 21 02 85 

 

LES COORDONNÉES DE CONTACT 

Harmonie Formation 

4 Rue Wattman, 44700 Orvault (Interphone 5 – 2e étage avec ascenseur) 

  

Accès : Tram ligne 2 – arrêt Le Cardo - Bus C2, 50, 89 - Parking sur place 

  

contact@harmonie-formation.com 

09 84 21 02 85 

www.harmonie-formation.com  
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